
Le 12 avril 2023 – Ordre des Architectes

Séverine IMBERT 
Sophie TREGLIA

Direction Urbanisme – Service Urbanisme ADS Nord



2

Déroulement de la présentation

1/ La démarche d’élaboration du projet

2/ Un PLUi pour un projet de territoire

3/ La traduction réglementaire
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Le diagnostic 
Observer le territoire : où en 
est le territoire aujourd’hui

Le PADD
Projet pour le territoire au 

cours des 10/15 prochaines 
années

La traduction 
règlementaire
Transcrire le cap défini 
par le PADD sur un plan 

règlementaire

Arrêt du projet 

Consultation des PPA

Approbation
en Conseil 

Métropolitain

Juin 2024

Enquête 
publique

Automne  2023



Les ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION

Définissent les principes d’aménagement

Le RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE
Définit les règles en matière de construction

selon l’usage des sols

Le PROJET D’AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Le projet du territoire pour répondre aux enjeux

Le RAPPORT DE PRÉSENTATION
État des lieux, mise en évidence des enjeux
justification des choix retenus et évaluation 

environnementale
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Une structure identique à celle d’un PLU communal 1 PLUi pour 
36 communes

Un zonage et un seul 
règlement pour les 36 

communes du Pays d’Aix





7



Le Pays d'Aix en chiffres

25% de l'accroissement de POPULATION de la Métropole

24% de la production de LOGEMENTS de la Métropole

59% de la production d'EMPLOIS de la Métropole
Flux 2013/2018

Insee

INSEE 2018

d'EMPLOIS



Projet de développement du Pays d’Aix à l’horizon 2035

2000 Emplois/an 2500 Logements/an

Spatialisation

Consommation d’espaces

85,5 ha/an jusqu’en 2031
et 43 ha/an jusqu’en 2035

Objectif total 1026 ha à l’horizon 2035

Croissance démographique : ± +0,6 %Croissance production d’emplois : ± +1%
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« Les écosystèmes 
doivent être la base de 
réflexion pour le 
développement futur du 
territoire »

« Habiter des centres de ville ou de 
village en mouvement, pouvoir y accéder 

facilement, travailler, consommer et se 
divertir sur place, sont le socle d’un 
mode de vie basé sur la proximité »

« Le Pays d’Aix se 
donne pour ambition 

de pérenniser son 
rôle d’acteur 

économique fort de 
la Métropole en 

s’appuyant sur ses 
réussites »

ATTRACTIVITE

PROXIMITE

ENVIRONNEMENT

Un projet de territoire basé sur 3 valeurs fondamentales





La traduction 
réglementaire du projet



La traduction du projet dans le PLUi

3
OAP 

thématiques

5 OAP 
secteurs 

stratégiques

36 OAP 
communales

150 OAP sectorielles

Règlement écrit 

Règlement graphique

Zonage  / CES / hauteur / risques

Orientations sous forme de « Guide de bonnes pratiques » 
appliquées à l’ensemble du Pays d’Aix

Orientations spatialisées à l’échelle de plusieurs 
communes sur des secteurs stratégiques du 
Pays d’Aix

Orientations spatialisées 
à l’échelle de quartier

Orientations spatialisées à l’échelle 
communale pour chacune
des 36 communes

C
o

m
p

atib
ilité

C
o

n
fo

rm
ité

• Ressources, paysages et biodiversité
• Santé et bien-être au quotidien
• Attractivité pour demain

• Axe Aix – Cabriès - Vitrolles
• Haute vallée de l’Arc
• Plan de Campagne
• Val de Durance
• Grand Site Concors Sainte-Victoire



Les 3 piliers du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) déclinés dans le PLUi

sous le prisme de la résilience

« Les écosystèmes doivent 
être la base de réflexion 
pour le développement 

futur du territoire »

ENVIRONNEMENT

OAP
RESSOURCES ET PAYSAGES

« Habiter des centres de ville 
ou de village en mouvement, 
pouvoir y accéder facilement, 

travailler, consommer et se 
divertir sur place, sont le socle 
d’un mode de vie basé sur la 

proximité »

PROXIMITE

OAP
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE AU QUOTIDIEN

« Le Pays d’Aix se donne 
pour ambition de 

pérenniser son rôle 
d’acteur économique 

fort de la Métropole en 
s’appuyant sur ses 

réussites »

ATTRACTIVITE

OAP
ATTRACTIVITÉ POUR DEMAIN



Comment utiliser les OAP thématiques ?

Articulation
Avec le zonage

Orientation 
générale

Orientations 
particulières

Qui décrivent les 
actions que le 

projet doit mener 
pour respecter 

l'orientation 
générale.

Recommandations
Qui décrivent les actions que le projet peut mener afin 

d'améliorer la prise en compte de l'orientation générale.

Schémas pédagogiques
Qui améliorent la compréhension de 

certaines d'actions. 



L’OAP Santé et bien-être au quotidien



LIMITER L'IMPLANTATION DE CONSTRUCTION DANS LES 
SECTEURS IMPACTÉS PAR LE TRAFIC ROUTIER



ADAPTER LES HAIES PROCHES DES MASSIFS FORESTIERS



CRÉER DES LOGEMENTS SAINS ET AGRÉABLES À VIVRE



L’OAP Ressources et Paysages



ASSURER LA PERMÉABILITÉ ÉCOLOGIQUE DES LISIÈRES



• Une attention sur les lisières déclinée dans les OAP sectorielles
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Des secteurs stratégiques

1 secteur aux enjeux
spécifiques correspondant
au Grand Site Concors
Sainte-Victoire

Haute vallée de l’Arc

Axe Aix - Vitrolles

Plan de Campagne

4 secteurs cumulant 
des enjeux diversifiés

Val de Durance
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L’OAP communale : exemple



Des cahiers communaux déclinant les OAP communales et 
OAP sectorielles 

Exemple d’OAP communale

Exemple d’OAP sectorielle
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La répartition des différents zonages

4.2-A Zonage

Répartition schématique

Planches 40 Planches 41 Planches 50
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Coefficient d’emprise au sol et hauteur

4.2-B Coefficient d’emprise au sol
Planches 5

4.2-C Hauteur

Planches 13

Planches 14

Planches 18

Les coefficients d’emprise (CES) au sol et la hauteur font l’objet d’un règlement
graphique en zone urbaine.

Pour les zones N et A, ils sont dans le règlement écrit (1 même règle pour les 36
communes).



Les risques

Planche 13

Planche 14

Planche 17

Planche 18

4.2-D - Le risque inondation



Les risques

4.2-E - Le risque feu de forêt
Planche 13 Planche 18

Planche 14
Planche 19

Contexte : 
L’ensemble de la commune est 
impactée le risque feu de forêt et/ou 
à proximité directe. 



Les prochaines étapes
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